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Freiburg
werk 11/1971

ein Sonderfall?

Necessite d'un plan d'amenagement du
centre-ville

Ainsi, dans le centre-ville de Fribourg, l'automobile

a la priorite. Ceci nous amene ä evoquer le

second probleme qui se pose actuellement et qui
pourrait bien entrainer dans quelques annees la

necessite d'une renovation urbaine complete.
Nous comprenons en effet que la Solution re-

tenue quant au passage du trafic par la rue de
Romont et l'avenue de la Gare a etä dictee par
l'implantation de la nouvelle poste qui empechait la

realisation d'un projet de route longeant la voie
de chemin de fer.

Comme pour la nouvelle poste, les Operations
recentes de ränovation d'ilots sont realisees indi-
viduellement, sans entrer dans le cadre d'un plan
d'amenagement global du centre-ville. Lorsque
le permis de construire pour un nouvel immeuble
doit etre accorde, les autorites n'ont ainsi aucune
autre ressource que celle de parer au plus presse
et ne peuvent pas s'appuyer sur un plan ä long
terme.

L'absence de planification influence egalement

les Operations prevues. A titre d'exemple,
l'on peut mentionner les etudes qui sont actuellement

menäes pour creer sous la Place de la Gare

un centre commercial qui s'etendrait jusqu'aux
Grands-Places. La necessite de creer un passage
pietons sous la Place de la Gare est evidente dans
la mesure oü la circulation ä cet endroit est träs
dense. Dans l'etat actuel des choses, l'idee du

centre commercial souterrain est cependant im-
posäe par le fait que la rue la plus importante du
centre-ville, en raison de l'absence de plan de
circulation, est appelee ä jouer un röle capital pour
la circulation automobile.

II faut mentionner que ce projet est dangereux
pour le centre-ville. Si ce centre commercial etait
effectivement realise sous l'avenue de la Gare
jusqu'aux Grands-Places, avec un hall pietonnier
donnant sur des boutiques situees de part et
d'autre, il deviendrait evidemment le pole d'attrac-
tion prineipal du centre-ville, ce qui nuirait
certainement aux commercants situes le long de la

rue de Romont et aurait pour consäquence d'af-
faiblir l'ensemble du centre-ville. De plus, il sem-
blerait que la revitalisation du centre-ville pourrait

s'effectuer ä bien moins de frais au niveau des

rues qu'en sous-sol.

Necessite d'un plan d'oecupation des sols

De pair avec la necessite d'etablir un plan
d'amenagement, il faudrait envisager un «plan de
zoning» qui permettrait d'influencer les implanta-
tions de nouveaux immeubles selon qu'il s'agit de

commerces, d'immeubles de bureaux, de banques,
etc. En effet, l'experience demontre que dans un
centre-ville, les immeubles de bureaux, les
immeubles administratifs, les banques, ne sont pas
generateurs de trafic et ne constituent pas un
facteur d'animation du centre-ville. II est possible
de convaincre ces organismes des avantages
d'une localisation moins centrale ou de l'extension

des surfaces en superstructure, plutöt qu'en
facade le long de la rue principale, lorsque l'on
dispose d'un plan d'amenagement et d'un plan de

zoning. Malheureusement, cela devient träs difficile

lorsqu'il n'y a pas de coneeption d'ensemble.

Necessite d'une collaboration

Les quelques remarques formulees dans cet
article n'ont pas fait l'objet d'une analyse detaillee,
mais ne sont, heias, pas non plus exhaustives. Les

problemes poses sont cependant suffisamment
ävidents pour qu'ils meritent d'etre etudies en
detail. Ainsi, il est indispensable que s'etablisse une
collaboration entre autorites, oecupants du
centre-ville et specialistes. Des etudes de trafic,
d'urbanisme, juridiques, economiques, etc.,
devraient etre effectuäes.

La question de la circulation, qui est ä l'origine

des difficultäs actuelles et potentielles du
centre-ville, devrait etre revue en ätudiant toutes
les alternatives possibles. Les oecupants, specialement

le commerce qui constitue, qu'on le veuille
ou non, l'attraction principale du centre-ville,
devraient etre consultes. Ensuite seulement, un plan
d'amenagement et un plan de zoning pourraient
etre prepares par les autorites.

Si cette collaboration ne s'instaurait pas, il

est ä craindre que Fribourg se developpe mal. En

effet, ä notre epoque, les problemes poses dans
le centre-ville deviennent de plus en plus
complexes et ne sauraient etre resolus par l'Etat seul

ou abandonnäs totalement ä l'entreprise privee.
II faut instaurer une collaboration de tous les
interesses.

En conclusion, en raison de l'absence de
planification globale et en depit des initiatives
individuelles, les mesures qui ont ete adoptees ces
dernieres annees pourraient, dans quinze ä vingt
ans, rendre une renovation necessaire pour
l'ensemble du centre-ville. Si aucun effort n'etait
entrepris pour consolider le centre-ville de

Fribourg et l'adapter aux exigences d'un urbanisme
moderne, il est a craindre que celui-ci ne decline
au profit de grandes surfaces situees dans la
banlieue, qui va continuer ä se developper, ou de

pöles d'attraction concurrents, tels que par
exemple des centres commerciaux regionaux
situes en peripherie de l'agglomeration bernoise, ou
meme de Berne.

L'urbanisme ä Fribourg

par Roger Currat

Urbanismus oder Ortsplanung? - Für eine Stadt wie Freiburg braucht es beides, oder

besser noch: eine Synthese daraus. Freiburg hat die Chance der Mittelstädte, die weder
die Limiten der kleinen Ortschaften noch die Probleme der Großstädte haben: Freiburg
hat noch Wahlfreiheit, Alternativen. Freiburg machte Agglomerationsplanung auf dem

Gebiete der Erschließung, nicht aber auf dem der höheren Infrastruktur. Freiburg
betrieb Denkmalschutz, aber nicht Stadtbaukunst. Für die Entscheidungen, die heute

nötig werden, müßte Freiburg seinen politischen Entscheidungsapparat verbessern.

La tentation est grande de definir la Situation par
une formule lapidaire: Fribourg, ou l'urbanisme
clandestin. Mais il est des detresses secretes: le

rideau qui dissimula longtemps le plan
d'amenagement n'etait, peut-etre, qu'un voile de pu-
deur diseräte.

On ne peut, honnetement, faire le point de

l'urbanisme ä Fribourg sans examiner, prealablement,

deux älements du developpement urbain et
des mesures propres ä en assurer l'amänagement
rationnel et harmonieux:

- le premier eiement ä preciser est le röle res-
pectif de l'urbanisme et de l'amenagement local,
la nature des deux demarches - qui se recouvre

- etant differente dans la recherche comme dans

l'application, alors que, pour beaucoup, les termes
d'urbanisme et d'amenagement local sont
synonymes;

- le second eiement ä prendre en consideration

est l'evolution recente de la coneeption de
l'amenagement urbain en Suisse, la plupart des

problemes mis en evidence par la croissance de

l'agglomeration fribourgeoise etant analogues ä

ceux qui se posent ä la quinzaine de localites dont
la population oscille entre 20000 et 100000
habitants.

Urbanisme et amenagement

A l'oppose de la notion francaise d'urbanisme,
tres extensive, le coneept suisse est beaucoup
plus restrictif: son caraetäre formel apparait ä la

simple lecture de la composition des commissions

d'urbanisme de nos villes; architectes, historiens
d'art, esthetes, däiegues d'association culturelles,
orientent les preavis de ces commissions dans un

champ de vision esthetique et affective. La

presence de representants des milieux politiques et
economiques ne donne pas necessairement le

contrepoids scientifique ä des considärations oü
le refus de ce qui peut choquer le sens commun
l'emporte generalement sur une analyse objeetive

de la Solution proposee, par rapport aux autres
Solutions possibles. Encore faudrait-il que les

promoteurs sachent exiger de leurs architectes, qui
oublient souvent que c'est leur seule raison d'etre,
un esprit d'invention, ou les sens de la creation
architectonique.

L 'amenagement du territoire a cherche sa voie
pendant präs de trente ans; toutefois, il n'y a

guäre qu'un demi-lustre que l'amenagement local
a trouve des instruments de travail permettant une
etude coherente: la publication de normes et de

directives par l'institut ORL de l'EPFZ repondait
ä une näcessite. Bien que la coneeption et la

Classification des voies de circulation automobile Selon

un reseau hierarchise constitue un canevas
prioritaire, la programmation des equipements
publics (administration, enseignement, sante et
prevoyance sociale, sports, loisirs) et des equipements

prives (habitation, industrie, commerce)
tient compte de la recherche d'un equilibre
dynamique entre les multiples besoins ä satisfaire,
equipements que l'analyse rigoureuse des sites
devrait permettre d'implanter dans le respect et la

mise en valeur de l'environnement naturel. La
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clarification des elements d'un programme urbain
et la possibilite d'operer un choix conscient entre
plusieurs hypotheses de developpement dont les
consequences sont convenablement appreciees
conduisent ä une planification territoriale dont la
base lägale n'est, aujourd'hui, plus contestable.

De l'art urbain ä la planification territoriale, on
arrive ainsi ä degager deux notions complementaires:

le plan d'amenagement local, legalisant le
schema de structure d'un processus d'occupa-
tion territoriale recoie periodiquement et servant
de cadre ä l'insertion de secteurs bätis selon des
projets d'urbanisme, pour lesquels il faut veiller ä

prevoir des rägles plus ävolutives que restrictives.
II restera alors un pas ä franchir: celui de
l'amenagement de l'espace coneu dans sa globalite,
qui devrait reconcilier et rendre solidaires les
necessites reconnues par le programme de planification

territoriale avec le besoin indispensable de
creer - ou de laisser vivre - un environnement
spatial non seulement naturel, mais egalement
architectural et humain.

Les villes moyennes

Si l'on admet que tout lieu d'habitation appartient
au reseau urbain, on peut distinguer, au niveau
local (communal ou intercommunal), trois
categories d'unites d'amenagement:
- les cinq plus grandes villes du pays, qui n'ont
cesse d'affirmer leur vocation de metropole: leur
attractivite, leur taux de croissance, leurs moyens
financiers ont permis ä leurs cadres politiques et

techniques de realiser de grands travaux publics,
dont la coherence n'apparait pas toujours
evidente, mais qui s'inscrivent neanmoins dans un
Programme general d'amenagement;
- ä l'opposä, pour les villages et les petites unites

urbaines, l'amenagement local est de plus en
plus reconnu comme indispensable, en raison des
charges financieres subites dues non seulement
ä une extension meme limitee, mais ägalement
aux besoins de rattrapage et de renouvellement
d'equipements publics inadaptes (routes, adduc-
tions d'eau, epuration, ecole, sport);
- entre ces deux extremes, les villes moyennes
s'inserent avec une modestie quiete et une appa-
rente nonchalance. Pour elles, peu d'investissements

speetaculaires et coüteux (voies expresses,
metro), pour le financement desquels les metropoles

se souviennent opportunement que la fee
Confederation dispose de la baguette magique
des subventions; pour elles, moins de pression
eiectorale qui rend une municipalite de village ou
de petit bourg vigilante et sensible ä l'opinion
publique.

Et pourtant, paradoxalement, ce sont ces citäs
moyennes, belles au bois dormant, qui ont
aujourd'hui le plus de chance de faire un choix entre
plusieurs hypotheses de developpement possible.

Le plan d'amenagement de Fribourg

A l'instar des autres villes d'une certaine importance,

Fribourg dispose d'un service technique de
l'Edilite. C'est dire que la croissance de la ville n'a

pas echappe au controle d'un organe responsable;

en outre, un architecte mandate par le Conseil

communal a termine, au debut 1962, un projet
d'amenagement, accompagne d'un reglement
d'execution, alors qu'ä la meme epoque, le Grand
Conseil adoptait la loi cantonale sur les construetions.

Un long article de «La Liberte» (12 fevrier
1962) presentait cette etude ä ses lecteurs et con-
cluait:
«Ainsi Fribourg deviendra une cite ä l'aspect
homogene et multiple et l'on remarque que, non
seulement son esthetique, mais encore la salu-
brite publique, la joie d'y vivre ont preoecupe
avant tout les auteurs du plan qui entendent, non
seulement lui maintenir sa verdure, mais egalement

donner ä sa population l'agrement d'habiter
dans des rues tranquilles, debarrassees en partie
des voitures par la creation de parcs ä vehicules et
1'obligation de construire des garages prives, et
pres de places amenagees pour le repos des grandes

personnes et la sante des enfants, hors des
trepidations de la vie moderne.»

Commentaire deiicieusement pedant, aussi
reconfortant que les conseils radiophoniques de
Madame Soleil

Qu'en est-il aujourd'hui? Le projet
d'amenagement n'est pas encore approuve; II est vrai-
semblable que, par touches successives, les ava-
tars de la version 1962 ont beaucoup plus
consacre la realite des faits que precise les louables
intentions exprimees ä l'epoque. Pourtant, la loi
de 1962 sur les construetions fait Obligation aux
communes de plus de mille habitants d'etablir un
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Freiburg
werk 11/1971

ein Sonderfall?

plan d'amenagement, dont le contenu et la procedure

sont precises par le räglement d'execution
de 1965. L'ignore-t-on deliberement?

Les realisations

La ville s'est agrandie: de nouveaux quartiers
d'habitation, certains d'une bonne tenue
architecturale, d'autres aussi, heias, d'une indigence
coupable, lui permettent de revendiquer 40000
habitants. Et le territoire communal etant exigu,
l'extension s'est portee tout naturellement sur les

communes peripheriques, de maniere plus ou
moins heureuse. II faut souligner que certaines de
ces communes ont pris conscience, ä temps, de
leur amenagement et que, bouscuiees par des
problemes de gestion entierement nouveaux, elles
procädent ä un examen serieux de leur amenagement.

A l'echelle de l'agglomeration, quelques-uns
des grands problemes d'equipement technique
ont ete menes ä chef. L'urbanisme des tuyaux, in-
grat, peu visible et pourtant si utile, est aujourd'hui

realise ä l'echelle regionale: adduction
d'eau, epuration, traitement des ordures mena-
geres ont donne ä la ville une infrastrueture
moderne.

Enfant cheri de notre epoque, fils dispen-
dieux, le reseau routier a fait l'objet d'une etude
genereuse, dont le realisme est moins convain-
cant. La necessite d'assurer les raecordements ä

l'autoroute RN12 a accäiere la mise en place de
la ceinture, ä l'ouest; le reste, voie expresse me¬

diane, ceinture est, viendra plus tard, beaucoup
plus tard.

En revanche, il n'existe encore aucun plan
d'ensemble pour les equipements generaux les
plus urgents: administration publique, enseignement

superieur, enseignement secondaire, s'im-
plantent au gre des circonstances et au hasard des
imprevisions foncieres.

Fiäre de sa vieille ville - ä juste titre - Fribourg
l'a protegee. Par un reglement resolument restric-
tif. N'est-ce pas ce qui se fait ailleurs?

Ainsi, certaines pieces maitresses de
l'amenagement sont en place, alors que l'importance
des autres a ete sous-estimee, voire ignoree. Mais
Fribourg est-elle un cas particulier?

Et l'urbanisme

La reconquete du centre-ville ne s'est pas ecartee
du schema classique: disparition de logements
modestes, souvent vetustes, au profit de l'activite
tertiaire et de petits logements aux loyers exorbi-
tants.

C'est surtout dans la transformation de son
centre que la ville n'a pas trouve son compte en
matiere d'art urbain. Lä oü un remaniement
parcellaire - la base legale existe - aurait pu
permettre une remodeiation harmonieuse, il y ete
pratique une Chirurgie d'anatomie pathologique,
qui a tranche des organes mineurs et greffe, par
poussees speculatives, des membres curieuse-
ment hybrides:

la rue Saint-Pierre, dont on pouvait faire une
merveilleuse corniche, est devenue une rue-
couloir maussade; la rue de Romont aligne
des immeubles tristement modernistes; le

quartier sous-gare se peuple d'immeubles-
tours. Bientöt, l'ordre contigu et le gabarit pa-
risien (qui donne aux immeubles d'angle une
rente de Situation) regleront le sort de l'avenue

de la Gare.
Et le soir, rougissant de son unique carrefour
lumineux, l'autodrome qui quadrille l'ensemble
s'etonne de sa solitude desoeuvree.

Le citoyen concerne

De temps ä autre, la contestation surgit: sur la
maniere d'«intägrer» les quartiers anciens, vieux
cheval de bataille complaisamment belliqueux; ä

propos de l'utilisation du futur ex-höpital des
Bourgeois; contre tel projet d'immeuble-tour
prestement monte en tige; pour le maintien des
trolleybus

Passes les mouvements d'humeur d'ediles
que la dignite de leur Charge rend exagerement
susceptibles, l'autorite communale serait bien
avisee de prendre conscience de la nature reelle
d'un malaise sournois: en matiere d'urbanisme,
le secret des intentions donne souvent l'impression

que les problemes ne sont abordes que lors-
qu'une Situation particuliere est devenue difficile-
ment toierable aux yeux d'un groupe de citoyens.
II ne reste plus, alors, qu'ä recourir ä des Solutions
partielles ou sectorielles: logement, circulation,
enseignement, Services sociaux, culture, sports

Fribourg, un cas particulier!

II est cependant un domaine oü Fribourg presente
un cas particulier: celui de l'organisation municipale.

Celle-ci, regie par une loi, desuete, sur les
communes et paroisses, attribue au syndic, chef
de l'executif (Conseil communal), la presidence
du legislatif: assemblee communale de tous les
citoyens dans les villages, conseil general dans
les communes plus importantes.

Dans une ville de l'importance de Fribourg, le

Conseil communal dispose ainsi d'une assemblee,

aux Prärogatives restreintes, se reunissant
rarement et peu encombrante, qui joue mal le röle
essentiel de courroie de transmission entre le pouvoir

executif et les citoyens. La revalorisation d'un
legislatif communal efficace permettrait d'etablir
un dialogue fruetueux.

D'autre part, la creation d'un veritable service
communal - voire intercommunal - d'urbanisme
correspond ä une autre necessite: celle de fournir
ä l'autorite politique les elements lui permettant
d'apprecier convenablement les conditions et les

consequences du developpement urbain.
Cette concertation ä trois: opinion publique

et groupes d'interets divers, executif et legislatif
politique, techniciens et administration, pourrait
declencher un dynamisme nouveau qui devrait
conduire Fribourg ä tenir son röle au sein du
reseau urbain helvetique; sa fonction de centre
regional lui permet d'y pretendre, si eile sait l'as-
sumer.

Reduit ä sa notion essentielle, l'exercice de
l'autorite politique se resume ä une alternative:
choisir, ou ne pas choisir. II n'est urgent d'attendre
que lorsque la partie est perdue. Pour Fribourg, ce
n'est pas le cas.
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